
Aperçu du cahier des charges 

FOIN DE CRAU
AOP

Pour vous garantir toutes ces exigences, identifiez ce logo 
sur les produits du commerce.

Il s’agit de prairies naturelles permanentes composées d’une vingtaine d’espèces
fourragères spontanées dont le fromental, le dactyle pelotonné, le trèfle violet des près et le
trèfle rampant. La présence de ces quatre plantes est exigée par l’Appellation d’Origine Protégée.

L’implantation de la prairie se fait par un semis de luzerne ou par un mélange de
graminées et de légumineuses. 

Il faut attendre plus de 5 ans pour revendiquer l’AOP. 

Les apports au sol : le sol est principalement enrichi par une fumure phospho-potassique. 
La fumure azotée, quant à elle, est limitée à 40 unités d’azote minérale par hectare,
préservant ainsi l’équilibre de la composition floristique.

Les prairies sont irriguées gravitairement, par submersion, de mars à octobre. 

Les récoltes du foin s’effectuent en 3 coupes par an, avec un intervalle de 40 à 60 jours. L’AOP
exige de ne pas dépasser la quantité de 11 Tonnes par hectare et par an afin de garantir le
niveau de qualité du Foin de Crau. Puis, le pâturage hivernal fait office de « quatrième coupe ». 

Une fois fauché, le foin est séché sur le champ, par le soleil, ce procédé naturel signe sa typicité.

Le Foin de Crau AOP est reconnaissable à sa ficelle rouge et blanche. La traçabilité du
foin est contrôlée du producteur au consommateur. 

Reconnu AOP en 1997
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